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SOLAIZE 
Rapport de présentation : exposé des motifs des changements apportés 

(Art. R151-5 du code de l’urbanisme) 

PLU-H – Modification n° 3 – Dossier d’enquête publique - 2022 

Aller vers une organisation urbaine et des mobilités plus économes d'espaces et d'énergie, limitant les 
gaz à effet de serre 

ο Point 136

Objectif : Afficher les liaisons potentielles  entre le pôle d'équipements et le nouveau groupe 
scolaire identifiées dans l'étude réalisée sur le centre bourg. 

Conséquence : Modification du périmètre et du contenu de l'orientation d'aménagement et de 
programmation (OAP) n° 2 "Nord du Bourg". 

ο Point 137

Objectif : Permettre des liaisons piétonnes efficaces entre le secteur Blancherie et le centre 
bourg. 

Conséquence : Inscription d'un emplacement réservé (ER) n° 12 aux cheminements piétons ou 
cyclistes, au bénéfice de la commune, de la limite de la parcelle cadastrée AW 46 
à la rue de l'Ozon. 

Développer l'agglomération en faisant projet avec la trame verte et bleue et en renforçant la présence 
de la nature en ville 

ο Point 140

Objectif : Compléter les protections du végétal dans l'objectif de pérenniser le patrimoine végétal 
existant sur le territoire communal. 

Conséquence : Inscription d'un espace végétalisé à valoriser (EVV) sur la parcelle cadastrée 
AW 46 et évolution des enveloppes existantes des EVV sur les parcelles cadastrées 
AX 60 à 75, situées chemin de la Blancherie. 

ο Point 141

Objectif : Prendre en compte l'abandon du projet de relocalisation d'une pépinière et préserver 
au mieux le patrimoine naturel et végétal de l'île de la Table Ronde. 

Conséquence : Suppression du secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) en zone 
N inscrit sur les parcelles cadastrées AB 5, 6 et 7 situées sur l'Ile de la Table Ronde. 
Suppression de l'Orientation d'Aménagement et de Programmation n° 7 "Ile de la 
Table Ronde". 
Inscription de deux espaces boisés classés (EBC) et d'un espace végétalisé à 
valoriser (EVV) sur le secteur de l'Ile de la Table Ronde. 
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SOLAIZE 
Rapport de présentation : exposé des motifs des changements apportés 

(Art. R151-5 du code de l’urbanisme) 

PLU-H – Modification n° 3 – Dossier d’enquête publique - 2022 

Aménager un cadre de vie de qualité en alliant valeur patrimoniale, nouvelles formes urbaines et offre 
de services et d'équipements 

ο Point 135 
 

 

Objectif : 
 

Favoriser la valorisation et la réinterprétation du patrimoine par la conservation des 
caractéristiques morphologiques du centre bourg. 
 

Conséquence : 
 
 
 

Modification de la fiche du périmètre d'intérêt patrimonial (PIP) n° A2 "Centre - 
Bourg"  en complétant les caractéristiques à retenir. 
 
 

ο Point 144 
 

 

Objectif : 
 

Renforcer les objectifs de qualité attendus pour l'urbanisation du secteur Blancherie 
par la traduction de l'étude de cadrage urbain réalisée. 
 

Conséquence : 
 
 
 

Modification du contenu de l’orientation d'aménagement et de programmation 
(OAP) n° 5 "Blancherie". 
 
 

ο Point 188 
 

 

Objectif : 
 

Renforcer les objectifs de qualité attendus, notamment en terme paysager, pour 
l'urbanisation du secteur Côte - Blancherie. 
 

Conséquence : 
 
 
 

Modification du contenu de l’orientation d'aménagement et de programmation 
(OAP) n° 6 "Côte - Blancherie". 
 
 

ο Point 189 
 

 

Objectif : 
 

Encadrer les évolutions du bâti afin de préserver et valoriser les caractéristiques 
urbaines et paysagères du tissu historique autour de l'îlot des Vergers. 
 

Conséquence : 
 
 
 
 

Modification du contenu de l’orientation d'aménagement et de programmation 
(OAP) n° 1 "Ilot des Vergers". 
Modification des hauteurs graphiques à 7 mètres sur les zones UCe4a de l'îlot des 
Vergers. 
 
 

Garantir l’accès au logement à toutes les étapes de la vie 

ο Point 75 
 

 

Objectif : 
 

Actualiser les principales données socio-démographiques avec les derniers millésimes 
INSEE en vigueur. 
Intégrer les objectifs de production de logements locatifs sociaux pour la nouvelle 
période triennale 2020-2022, pour les communes concernées par la loi MOLLE. 
 

Conséquence : 
 

Actualisation du rapport de présentation / indicateurs de suivi du volet Habitat. 
Actualisation du programme d’orientations et d’actions pour l’habitat (POAH). 
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables

LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

43

Outils réglementaires

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Maintenir la vocation agricole du plateau

• 
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 >

 >

 >

 >

 >

 >

 >

.

Préserver et mettre en valeur les grands éléments de 

paysage naturels et agricoles et maintenir la qualité du 

cadre de vie

OAP

7
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables
LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

43

Rapport de présentation 
Outils réglementaires

 ͳ Sur l’ensemble du plateau agricole 
s’applique le zonage A2, permettant 
de maintenir la vocation agricole et 
de gérer les constructions actuelles.

 ͳ Trois fermes anciennes remar-
quables sont classées en EBP.

 ͳ La trame végétale (hors cultures 
agricoles) du plateau est traduite 
par des EVV et des EBC ponctuels. 

 ͳ Au sud du cimetière existant est 
inscrit l'ER n°5 permettant la réali-
sation de son extension, ainsi qu’un 
cheminement à préserver pour 
valoriser les promenades et les 
points de vue vers le plateau.

 ͳ Des espaces non aedificandi main-
tiennent des points de vue sur le 
grand paysage depuis le bourg et le 
cimetière .

 ͳ Le secteur urbanisé à l’angle de la 
rue de la Croix Rouge et de l’avenue 
des Portes de Lyon, en contact avec 
l’urbanisation de Saint-Symphorien 
D’Ozon est zoné en URi2b.

 ͳ Inscrits en zonage A2, les espaces 
agricoles de part et d’autre  de la 
rue du 11 novembre pérennisent la 
coupure agricole existante.

 ͳ Le zonage UCe4b sur le hameau 
du Machuret permet de maintenir 
la morphologie particulière de ce 
secteur, marquée par d'anciennes 
fermes.

 ͳ Les îles, les berges, le fleuve et 
le canal sont classés en N2, qui 
affirme la vocation naturelle des 
lieux tout en permettant les activi-
tés compatibles avec cette vocation 
et les risques. 

 ͳ La trame paysagère est traduite 
par des EBC et des EVV. 

• Maintenir la vocation agricole du plateau

• Valoriser le lien au Rhône et à l'île de la Table Ronde

 > Limiter l'urbanisation aux seules constructions nécessaires à 
l'exploitation agricole. Ces dernières devront au préalable être 
strictement encadrées, de façon à trouver une bonne intégra-
tion dans le paysage naturel (boisements, haies, cônes de vue, 
...).

 > Tenir et qualifier les limites entre l’agricole et l’urbain, pour 
contenir la consommation de l’espace agricole et maintenir 
l’activité agricole importante sur la commune et notamment 
sur le plateau des Grandes Terres. 

 > Prendre en compte le patrimoine bâti et paysager lié aux activi-
tés agricoles (anciennes fermes et maisons cossues) qui marque 
l’identité agricole de la commune.

 > Préserver la coupure agricole entre le centre bourg et le hameau 
de Chariolle, pour préserver deux entités urbaines distinctes. 
Conserver les points de vue sur le plateau agricole  depuis cette 
coupure.

 > Favoriser les promenades et préserver les points de vue depuis 
et vers le plateau agricole et les espaces naturels.

 > Mettre en valeur les projets de loisir et découverte sur les îles. 

 > Protéger ces éléments de nature, écosystème particulier lié au 
fleuve, participant pleinement à l’entrée sud de l’aggloméra-
tion.

 > Faciliter  les connexions paysagères et d’usages entre le Rhône 
et la Vallée de la Chimie.

 >  Permettre de relocaliser l’exploitation agricole de pépiniériste 
sur l'Île de la Table Ronde, en favorisant son insertion dans le 
milieu naturel et en privilégiant un traitement qualitatif des 
lisières et des cheminements.

Préserver et mettre en valeur les grands éléments de 
paysage naturels et agricoles et maintenir la qualité du 
cadre de vie
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables

LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

49

 

Outils réglementaires

 

 

 

 

modérée et la gestion de l’existant dans le respect des 

qualités et de l’identité de chaque quartier

 >

 >

OAP

5

OAP

6
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables
LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

49

Rapport de présentation 
Outils réglementaires

 ͳ Les zonages URi1a, 2a, 1b, 2b, 
permettent la gestion des quartiers 
pavillonnaires selon leur rapport à 
la voie et leur densité existante. Des 
protections végétales complètent 
ces zonages (EVV et EBC) .

 ͳ Sur deux sites des orientations 
d’aménagement et de programma-
tion viennent encadrer le dévelop-
pement à venir : 

 ͳ Le site des jardins est inscrit en 
AURi2c, en cohérence avec son 
environnement. L'ambiance cham-
pêtre agricole est préservée par des 
EVV en lisière nord et sud. 

 ͳ Le site de la discothèque est inscrit 
en AURm2c pour permettre un 
développement modéré, favorisant 
les formes contemporaines. Le fond 
de parcelle est maintenu en zonage 
N1, préservant ainsi un corridor 
écologique inscrit au Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique. 
L'ER voirie n°34 prévoit l'élargis-
sement de la voie et une meilleure 
accessibilité piétons. 

 ͳ Un Emplacement Réservé pour 
cheminement piéton entre le site de 
la discothèque et la rue de l'Ozon 
renforce l'accessibilité piétonne au 
centre-bourg. 

Pour l’ensemble des quartiers : permettre  une évolution 
modérée et la gestion de l’existant dans le respect des 
qualités et de l’identité de chaque quartier

 > Pour les quartiers existants : permettre leur évolution modé-
rée et la gestion de l’existant en préservant les caractéristiques 
patrimoniales et paysagères.

 > Pour les sites de renforcement urbain en greffe des quartiers 
existants : encadrer leur développement et leur insertion dans 
leur environnement.

OAP
5

OAP
6
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Développer l’offre résidentielle Développer l‘offre de logements 
abordables, selon un principe de mixité 
sociale
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3. Programme d'Orientations et d'Actions pour l'Habitat (POAH)

Développer l’offre résidentielle

Pour répondre aux besoins croissants en logements 
de la population actuelle et future de la Métropole et 
contribuer aux objectifs du ScoT, le PLU-H favorise les 
conditions permettant aux acteurs privés et publics de 
maintenir un niveau élevé de production privilégiant les 
formes d’habitat économes d’espace, diversifiées et de 
qualité. 

A l’échelle de la commune, cela se traduit par :

 � un objectif de production d’environ 120 logements 
en 9 ans entre 2018 et 2026, soit une vingtaine de 
logements par an Il s’agit ici de répondre aux besoins 
(à moins de  5 logements par an, la commune pour-
rait perdre des habitants). Cet objectif est réaliste 
par rapport aux fonciers mutables et aux capacités 
résidentielles de la commune. Pour mémoire sur la 
période 2011-2014, le rythme de construction  n’était 
que de 23 logements par an,

 � un développement résidentiel à organiser par le re-
nouvellement des tissus anciens du centre bourg, 

 � des formes urbaines privilégiant le renouvellement 
de la ville sur elle-même, une densification autour 
des services et équipements et la préservation des 
hameaux aux qualités patrimoniales  et paysagères 
reconnues,

 � une répartition équilibrée des  différentes typologies 
de logements pour répondre à la diversité des be-
soins (petits logements pour les jeunes et les séniors 
et  grands logements T4 et +, pour les familles). Des 
orientations sur la granulométrie des programmes et 
les surfaces minimum des logements seront définies 
dans les opérations d’aménagement, 

Développer l‘offre de logements 
abordables, selon un principe de mixité 
sociale

Du fait de son attractivité et de son dynamisme démo-
graphique, l’agglomération lyonnaise a vu depuis 15 ans 
une hausse importante des coûts d’accès au logement, 
en locatif et en accession. L’écart entre l’évolution des 
revenus des ménages et l’évolution des coûts d’accès 
au logement se creuse. La production d’une offre im-
portante de logements sociaux est fondamentale, mais 
ne peut constituer la seule réponse. C’est pourquoi le 
PLU-H promeut la notion de « logement abordable » 
comme segment de marché avec un engagement de 
prix de vente ou de niveaux de loyers inférieurs aux prix 
courants (de l’ordre de 20% à30%) dans les secteurs 
considérés. Le développement des « logements abor-
dables » peut être un levier pour diversifier l’offre dans 
les communes fortement pourvues en logements loca-
tifs sociaux.

En termes de production de logements locatifs sociaux, 
les objectifs sont fixés pour chaque commune conformé-
ment à la temporalité des périodes triennales SRU.

A l’échelle de la commune cela se traduit par : 

 � conformément à la loi MOLLE, un engagement à 
prendre sur un objectif de production de nouveaux 
logements locatifs sociaux. Cet objectif est de 5 lo-
gements locatifs sociaux par an sur la période trien-
nale 2020-2022. Sur la durée du PLU-H, les objectifs 
de production de logements locatifs sociaux seront 
ensuite définis par période triennale 2023-2025 et 
suivantes. 

 ͳ Conformément aux articles L153-28 à 29 du Code 
de l'urbanisme, un bilan sera réalisé au plus tard 
tous les trois ans concernant l'application des dis-
positions relatives à l'habitat. Au vue du bilan, une 
actualisation des objectifs chiffrés de production 
de logements dont logements locatifs sociaux sera 
réalisée ainsi que l'adaptation des outils réglemen-
taires au soutien de la production le cas échéant (ER 
et SMS notamment). 

 � le conventionnement des logements municipaux, 

 � l’incitation au conventionnement des logements loca-
tifs privés, 
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4.

OAP 
1 îlot des vergers

• Valoriser l’espace naturel de « l’îlot des vergers » en lui conférant un usage public, de façon à rendre

•

•

Objectifs

> Préserver les éléments remarquables iden-
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4. Orientations d'Aménagement et de
Programmation (OAP)

OAP 
1 îlot des vergers

Valoriser l’espace naturel de « l’îlot des vergers » en lui conférant un usage public, de façon à rendre plus 
percepti ble ce� e singularité marquant l’identi té de la commune.

- Pour cela, il s’agit d’implanter un équipement de plein air présentant le travail de la terre à travers une 
valorisa� on de la produc� on arboricole, maraichère, hor� cole (exemple « conservatoire fruits, fl eurs et 
légumes »). 

- Cet équipement central est lié au fonc� onnement du centre-bourg par l’intermédiaire de deux liaisons 
modes doux, Nord/Sud, Est/Ouest ainsi que directement depuis la place de l’Église. L’îlot est ouvert 
ponctuellement tout en gardant une certaine confi den� alité.

Sur les secteurs urbains aux abords de l’espace naturel de «  l’îlot des vergers », encadrer les évoluti ons 
du bâti  pour préserver et valoriser les caractéristi ques urbaines et paysagères qualitati ves du ti ssu bâti  
historique.

Objectifs

Pour l’espace naturel de « l’îlot des vergers »:

- Préserver les terrains dédiés à la réalisa� on du 
projet en espaces naturels.

- Réinves� r en priorité le bâ�  existant et le cas 
échéant limiter la construc� bilité aux seules 
construc� ons nécessaires au fonc� onnement de 
l’ac� vité installée sur l'îlot.

- Préserver les éléments remarquables iden� fiés 
tels que les murs, le bâ�  de qualité et la structure 
végétale existante. Le projet est tenu de 
s’appuyer sur ce� e structure patrimoniale.

Pour les secteurs urbains aux abords de 
l’espace naturel de «  l’îlot des vergers »:
- Prendre en compte et réinterpréter les 

caractéris� ques des ensembles bâ� s de qualité.

- Réinterpréter les caractéris� ques urbaines et 
paysagères historiques le long des venelles 
existantes et des cheminements à créer par une 
implanta� on du bâ�  qui affi  rme l’alignement sur 
ces venelles tout en maintenant des discon� nuités 
généreuses et des retraits ponctuels. Les 
implanta� ons seront étudiées pour limiter les vis-
à-vis et préserver des césures végétalisées depuis 
les venelles vers les jardins et la végéta� on en 
cœur d’îlot. 

- Limiter au maximum les espaces imperméabilisés 
et la créa� on de nouvelles voiries et végétaliser 
largement l'ensemble des espaces libres en 
u� lisant les trois strates du végétal (herbacée, 
arbus� ve et arborée) notamment aux abords des 
venelles existantes et des cheminements à créer.

- Les sta� onnements seront végétalisés et conçus de 
manière à limiter leur impact sur le paysage.

- Préserver et valoriser les murs patrimoniaux 
iden� fi és. 

Pour l’ensemble du périmètre:

- Préserver les venelles historiques et créer de 
nouveaux cheminements piétons à travers cet îlot.

Principes d'aménagement

1 SOLAIZE - Modifica�on n°3

4. Orientations d'Aménagement et de 
Programmation (OAP)
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

2

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

COMMUNE - Projet de révision - Dossier d’enquête publique

Principes d'aménagement

2

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

SOLAIZE - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - BlancherieSOLAIZE - Modifi ca� on n°3
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OAP 
2

• 

Objectifs

• 

• 
> 

• 

• 
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

OAP 
2 Nord du Bourg

• Encadrer le renouvellement de ce secteur en croisant les enjeux patrimoniaux et de desserte de la future
zone d’urbanisa� on.
• Concilier les caractéris� ques patrimoniales et la créa� on de transi� ons qualita� ves entre les � ssus
anciens et les � ssus pavillonnaires.
• Développer une urbanisa� on à l'architecture contemporaine, sobre et intégrée à l'environnement
existant.
•  Assurer une transi� on cohérente entre le centre-village, l’urbanisa� on à venir au Nord/Ouest et les 
terres agricoles.

Objectifs

• Fonc� ons et morphologie urbaine
> Favoriser le renouvellement des � ssus existants de 
ce secteur en affi  rmant une morphologie de centre 
bourg. Ce renouvellement devra perme� re de « 
recoudre »  un front urbain, en réinterprétant les 
caractéris� ques actuelles du bourg tout autour de la 
place de la mairie et de l’îlot des vergers (implanta� on 
sur la rue, toitures simples majoritairement à deux 
pans : tantôt perpendiculaires à la voie, tantôt 
parallèles, hauteurs variées, rythme de la rue…) (cf 
fi che PIP du secteur) 

> Conserver le principe d’implanta� on en bordure de 
voie le long de la rue du 8 mai 1945 : soit avec des 
éléments bâ� s ou des éléments de clôtures/murets 
traités de manière qualita� ve. Ces implanta� ons  
devront ménager  ponctuellement des respira� ons 
dans le front bâ�  (accès aux cours, césures, 
préserva� on d’élément végétal…) 

> Concevoir des construc� ons à l’architecture sobre, 
qui s’inscriront dans le gabarit des construc� ons 
existantes, tout en acceptant l’architecture 
contemporaine (plusieurs bâ� ments déjà présents: 
Médiathèque, pôle scolaire…) 

> Proposer des formes d’habitat variées (du pe� t 
collec� f, maison de ville, maisons accolées, logements 
intermédiaires…) pour améliorer les transi� ons entre 
les typologies bâ� es existantes et en envisageant un 
développement  futur dans la zone AU en frange des 
terres agricoles.

> Perme� re l'implanta� on d'un groupe scolaire 
à l'angle de la route du Pilon et du chemin de 
Montauban en complémentarité du pôle existant et 
répondant aux besoins du secteur et de la commune.

> Traiter de manière qualita� ve les angles des 
nouvelles voies (future desserte de la zone AU), et ce, 

plus par� culièrement rue du Rhône.

• Nature en ville, Patrimoine bâ�  et paysager
> Respecter les caractéris� ques et l’ambiance du � ssu 

du bourg (cf fi che PIP) dans l’implanta� on bâ� e et le 
traitement de murs ou clôtures sur voie.

> Préserver et me� re en valeur les bâ� ments 
remarquables de ce secteur (32 et 65 rue du Rhône). 

> Valoriser l’ambiance boisée de l’ancienne grande  
propriété  à l’Est de la mairie (route du pilon) ainsi 
que la maison, son mur d’enceinte et le portail.

> Préserver les arbres ponctuels qui marquent le 
paysage : angle rue du Rhône/rue du 8 mai et à 
l’arrière des anciennes fermes.

> Préserver des points de vues sur le grand paysage et 
le plateau agricole, plus spécifi quement, maintenir la 
percée visuelle depuis la rue du 8 mai 1945.

> Pour informa� on, la présence de l'espèce protégée 
chevêche d’Athéna a été signalée dans la zone 
d’urbanisa� on future par la Ligue de Protec� on des 
Oiseaux lors de l'enquête publique du PLU-H en 2018.

• Accès, déplacements et sta� onnement
> Perme� re la réalisa� on d'une voie d’accès tous 
modes à la future zone d’urbanisa� on au nord-est du 
secteur  depuis la rue du Rhône.

> Restructurer l’angle de la rue du Rhône et la future 
voie d’accès, actuellement en impasse privée.

> Créer des connexions modes doux et piétonnes 
perme� ant de relier la place de la Mairie, l’impasse 
actuelle et la zone d’urbanisa� on future.

> Assurer les connec� ons modes doux entre la zone 
d'urbanisa� on future et les équipements publics et 

Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

OAP 
2 Nord du Bourg

• Encadrer le renouvellement de ce secteur en croisant les enjeux patrimoniaux et de desserte de la future 
zone d’urbanisa� on.
• Concilier les caractéris� ques patrimoniales et la créa� on de transi� ons qualita� ves entre les � ssus 
anciens et les � ssus pavillonnaires.
• Développer une urbanisa� on à l'architecture contemporaine, sobre et intégrée à l'environnement 
existant.
• Assurer une transi� on cohérente entre le centre-village, l’urbanisa� on à venir au Nord/Ouest et les terres 
agricoles.

Objectifs

•  Fonc� ons et morphologie urbaine
> Favoriser le renouvellement des � ssus existants de 
ce secteur en affi  rmant une morphologie de centre 
bourg. Ce renouvellement devra perme� re de « 
recoudre »  un front urbain, en réinterprétant les 
caractéris� ques actuelles du bourg tout autour de la 
place de la mairie et de l’îlot des vergers (implanta� on 
sur la rue, toitures simples majoritairement à deux 
pans : tantôt perpendiculaires à la voie, tantôt 
parallèles, hauteurs variées, rythme de la rue…) (cf 
fi che PIP du secteur) 

> Conserver le principe d’implanta� on en bordure de 
voie le long de la rue du 8 mai 1945 : soit avec des 
éléments bâ� s ou des éléments de clôtures/murets 
traités de manière qualita� ve. Ces implanta� ons  
devront ménager  ponctuellement des respira� ons 
dans le front bâ�  (accès aux cours, césures, 
préserva� on d’élément végétal…) 

> Concevoir des construc� ons à l’architecture sobre, 
qui s’inscriront dans le gabarit des construc� ons 
existantes, tout en acceptant l’architecture 
contemporaine (plusieurs bâ� ments déjà présents: 
Médiathèque, pôle scolaire…) 

> Proposer des formes d’habitat variées (du pe� t 
collec� f, maison de ville, maisons accolées, logements 
intermédiaires…) pour améliorer les transi� ons entre 
les typologies bâ� es existantes et en envisageant un 
développement  futur dans la zone AU en frange des 
terres agricoles.

> Perme� re l'implanta� on d'un groupe scolaire 
à l'angle de la route du Pilon et du chemin de 
Montauban en complémentarité du pôle existant et 
répondant aux besoins du secteur et de la commune.

> Traiter de manière qualita� ve les angles des 
nouvelles voies (future desserte de la zone AU), et ce, 

plus par� culièrement rue du Rhône.

•  Nature en ville, Patrimoine bâ�  et paysager
> Respecter les caractéris� ques et l’ambiance du � ssu 

du bourg (cf fi che PIP) dans l’implanta� on bâ� e et le 
traitement de murs ou clôtures sur voie.

> Préserver et me� re en valeur les bâ� ments 
remarquables de ce secteur (32 et 65 rue du Rhône). 

> Valoriser l’ambiance boisée de l’ancienne grande  
propriété  à l’Est de la mairie (route du pilon) ainsi 
que la maison, son mur d’enceinte et le portail.

> Préserver les arbres ponctuels qui marquent le 
paysage : angle rue du Rhône/rue du 8 mai et à 
l’arrière des anciennes fermes.

> Préserver des points de vues sur le grand paysage et 
le plateau agricole, plus spécifi quement, maintenir la 
percée visuelle depuis la rue du 8 mai 1945.

> Pour informa� on, la présence de l'espèce protégée 
chevêche d’Athéna a été signalée dans la zone 
d’urbanisa� on future par la Ligue de Protec� on des 
Oiseaux lors de l'enquête publique du PLU-H en 2018.

•  Accès, déplacements et sta� onnement
> Perme� re la réalisa� on d'une voie d’accès tous 
modes à la future zone d’urbanisa� on au nord-est du 
secteur  depuis la rue du Rhône.

> Restructurer l’angle de la rue du Rhône et la future 
voie d’accès, actuellement en impasse privée.

> Créer des connexions modes doux et piétonnes 
perme� ant de relier la place de la Mairie, l’impasse 
actuelle et la zone d’urbanisa� on future.

> Assurer les connec� ons modes doux entre la zone 
d'urbanisa� on future et les équipements publics et 

Principes d'aménagement

an� ciper les liens modes doux entre le futur groupe 
scolaire situé à l'angle de la route du Pilon et du 
chemin de Montauban et le pôle d'équipements 
publics existant à l'Ouest de la rue du 8 mai 1945.   

> Favoriser le sta� onnement en sous-sol, ou à défaut 
sa mutualisa� on en surface dans une zone paysagée.

• Lu� e contre les risques et les nuisances / 
Equipements et réseaux 

> Prendre en compte la ges� on des eaux pluviales à la 
parcelle et rendre le ruissellement agricole possible en 
renouvellant les � ssus anciens.

> Travailler les rez-de-chaussée pour limiter les 
nuisances possibles des voies (bruit).

Principes d'aménagement
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OAP 
5

Objectifs

• 

• 

•

• 

> 

(cf plan réglementaire des risques naturels et 
technologiques)
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

OAP 
5 Blancherie

• Encadrer l'urbanisa�on de cet espace en perme�ant le développement de ce secteur.

• L'opéra� on d'ensemble devra travailler les transi� ons avec le vallon de l'Ozon et le secteur pavillonnaire
à l'est. 

Objectifs

Seuil de déclenchement d'une opération

Le seuil des opéra� ons à par� r duquel un projet d’aménagement et de construc� on d’ensemble peut être 
réalisé est établi à 1,7 ha d'assie� e de terrain minimum.

• Morphologie urbaine
> Réaliser une opéra� on d’ensemble afi n de garan� r 

la cohérence de ce� e extension urbaine.

> Proposer des typologies de bâ� ments variées 
(pe� ts collec� fs, intermédiaires, maisons
individuelles) organisées par les voies.

> Préserver la vue depuis la rue de l’Ozon sur la 
vallée de l’Ozon en modulant les hauteurs entre le
front de rue et les construc� ons en second rang.

> Implanter les bâ� ments en retrait sur le chemin de 
la Blancherie (pas d’alignement strict sur la voie).
Ces retraits devront être végétalisés et alignés sur
le retrait à l'est, soit une dizaine de mètres.

> Traiter de manière qualita� ve les toitures du fait 
de leur impact visuel depuis la rue de l’Ozon.

> Proposer une architecture sobre (pas de pas� che) 
perme� ant l’architecture contemporaine et
bioclima� que.

> Orienter les construc� ons à usage de logement 
face au Sud (vues et ensoleillement).

> Assurer la transi� on avec le � ssu pavillonaire situé 
à l'est.

• Paysage et écologie
> Créer une transi� on avec la zone naturelle située 

au nord-ouest grâce à la végétalisa� on des terrains
à l’arrière de la zone à bâ� r.

> Garan� r la con� nuité écologique en revégétalisant 
la par� e arrière de l’actuel parking qui se trouve en
zone naturelle au plan de zonage.

> Préserver la frange arborée existante au  nord du 
bâ� ment de la discothèque.

> Favoriser les clôtures végétalisées (éviter les 
murs) afi n de ne pas nuire à la porosité végétale et
animale (surtout à l’arrière des parcelles qui seront
en contact avec la zone naturelle).

> Prendre en compte la ges� on des eaux de pluie et 
perme� re leur infi ltra� on, si possible, dans chaque
parcelle.

> Traiter les espaces collec� fs de manière qualita� ve, 
avec soin et générosité. Ces espaces seront
largement végétalisés et accueilleront des usages
collec� fs. Un coeur d'îlot vert sera notamment
composé, accueillant des usages collec� fs (jardins
partagés / potagers, jeux pour enfants,…).

> Prendre en compte la pente du terrain dans 
l’organisa� on du secteur et réfl échir à l’inser� on
du projet dans le site élargi.

> Préserver des percées visuelles et paysagères 
entre les bâ� ments, vers le coeur d'îlot et les zones
naturelles.

Principes d'aménagement

Règlement

1 SOLAIZE - Orienta�on d'aménagement et de programma�on - Blancherie

4. Orienta�ons d'Aménagement et de 
Programma�on (OAP)
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

•  Accès, déplacement et sta� onnement

> Créer une voie d'accès piéton vers la rue de l’Ozon 
et un maillage modes doux au sein de l’opéra� on.

> Créer au sein de l'opéra� on une voie à sens 
unique qui boucle sur le chemin de la Blancherie. 
Ce� e voie devra faire l’objet d’un traitement 
paysager qualita� f. L’accès aux logements se fera 
uniquement depuis ce� e voie de desserte.

> Elargir et aménager le chemin de la Blancherie au 
droit de l'opéra� on, afi n de faciliter et sécuriser les 
mobilités douces.

> Les sta� onnements seront végétalisés  et conçus, 
au maximum, avec des matériaux perméables, 

afi n de perme� re l'infi ltra� on des eaux. Pour les 
logements collec� fs, le sta� onnement souterrain 
sera privilégié.

• Lu� e conte les risques et nuisances

> Ce secteur est concerné par des risques 
d’inonda� on par ruissellement des eaux pluviales 
(cf plan réglementaire des risques naturels et 
technologiques), qu’il conviendra de prendre 
en compte au moment des études précises 
d’aménagement du site. 

> Préserver libre de toute construc� on l'axe de 
vigilance pour l'écoulement des eaux pluviales.

Principes d'aménagement

2

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

SOLAIZE - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - Blancherie
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

3

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

SOLAIZE - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - Blancherie

Exemple de typologie de bâ�  souhaité: Quar� er Saint-Jean-des-Jardins à Châlons-sur-Saône. 
(Source: Agence d'urbanisme de la région mulhousienne)

Référence / Illustration
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OAP 
6

Objectifs

• 

• 

•  

• 

(cf plan 
réglementaire des risques naturels et technolo-
giques
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

OAP 
6 Côte - Blancherie

• Encadrer l'évolu� on des jardins familiaux vers un développement urbain modéré.

• Veiller à l'intégra� on paysagère des futures construc� ons.

Objectifs

Seuil de déclenchement d'une opération

Le seuil des opéra� ons à par� r duquel un projet d’aménagement et de construc� on d’ensemble peut être 
réalisé est établi à 800m² de surface de terrain.

• Fonc� ons et Morphologie urbaine

> Perme� re le remembrement des parcelles en 
lanières, correspondant à l’ancien découpage des 
jardins, pour former des parcelles d’une largeur 
d’environ 22m sur le chemin de la Blancherie. 

> Organiser l'implanta� on des nouvelles 
construc� ons selon un axe Est-Ouest.

> L’organisa�on bâ�e devra veiller 
à traiter qualita� vement les transi� ons avec les 
� ssus environnants, notamment les pavillons 
existants.  

> Proposer une architecture sobre (pas de pas� che) 
perme� ant l’architecture contemporaine et 
bioclima� que.

• Nature en ville, Patrimoine bâ�  et paysager

>  Traiter de manière qualita� ve le rapport au chemin 
de la Blancherie avec la mise en place  d’une bande 
végétalisée d’environ 15 mètres d’épaisseur le  long 
de la voie, en valorisant son  caractère champêtre.  

>  Travailler les transi� ons au nord avec le lo� ssement 
existant en créant un espace végétalisé « tampon 
» avec les construc� ons existantes (environ 15 
mètres de large).  

> Générer une cohérence d’ensemble au secteur par 
le biais d’un projet paysager soigné préservant au 
maximum les masses boisées existantes.

 > Limiter au maximum les espaces imperméabilisés 
et végétaliser largement l'ensemble des espaces 
libres en u� lisant les trois strates du végétal 
(herbacée, arbus� ve et arborée).

>  Végétaliser largement les clôtures et favoriser le 
passage de la pe� te faune et la biodiversité tout en 
ne faisant pas obstacle à l’écoulement des eaux. 

• Accès, déplacement et sta� onnement

> Organiser la desserte des opéra� ons par deux 
accès principaux: à l'est par l'impasse de la Côte 
et à l'ouest par la voie du lo� ssement Côté S. Pour 
renforcer la desserte un accès complémentaire est 
possible au sud par le chemin de la Blancherie. 

> Assurer un traitement qualita� f des accès et des 
voies de desserte résiden� elle. 

> Les sta� onnements seront végétalisés  et conçus, 
au maximum, avec des matériaux perméables, afi n 
de perme� re l'infi ltra� on des eaux.

Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

• Lu� e contre les risques et les nuisances

> Prendre en compte les contraintes liées à la zone 
bleue du PPRNI de l’Ozon, en n’augmentant pas le 
débit naturel en eaux pluviales du secteur, et en  
respectant les cotes de construc� on des premiers 
niveaux demandées. 

> Prendre en compte la ges� on des eaux de pluie et 
perme� re l'infi ltra� on dans chaque parcelle.

> Favoriser les techniques de ges� on alterna� ve des 
eaux pluviales. 

> Ce secteur est concerné par des risques d’inonda-
� on par ruissellement des eaux pluviales (cf plan 
réglementaire des risques naturels et technolo-
giques), qu’il conviendra de prendre en compte au 
moment des études précises d’aménagement du 
site.

Principes d'aménagement
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OAP 
7 Île de la Table Ronde

Constat

de la Table Ronde 

Objectifs

travailler :

 >

 >

 >
 >

 >

 >

 >

 >
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Extrait de l'étude paysagère - BASE - janvier 2017

 >

 >

 >
 > Travailler les lisières de part et d’autre de la 

 >

 >

 >

 >

 >

 >

 >
 >

 >

pépinière

 >

 >

 >
repérées 

 >

 > Traiter les entrées au site de manière 

 >
 >

 >

 >

 >
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 - Extrait de l'étude paysagère - BASE - janvier 2017

Extrait de l'étude paysagère - BASE - janvier 2017

Extrait de l'étude paysagère - BASE - janvier 2017
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 -
 Extrait de l'étude paysagère - BASE - janvier 2017

 
Extrait de l'étude paysagère - BASE - janvier 2017

exemple de cloture transparente 

exemple de cloture "talus" végétalisé 

38/69

IJF4932
Barrer 

IJF4932
Barrer 

IJF4932
Barrer 

IJF4932
Barrer 



 

 

 

 

 

NEANT 

39/69

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°141 



 
40/69



70 PLU-H - SOLAIZE - Modification n°3 - Dossier d'enquête publique 2022

5. Rapport de présentation
Tableau des surfaces de zonages

Surface communale…………………….. 820,31 ha (dont surface d'eau : 52,12 ha)

Superficie des zones au PLU-H (en ha)

Zones urbaines Av.M3* Ap.M3* Zones à urbaniser Av.M3 Ap.M3

AUCe1
UCe1 AUCe2
UCe2 AUCe3
UCe3 AUCe4 1,05 1,05
UCe4 24,04 24,04 AURm1

AURm2 2,04 2,04
URm1 AURc1
URm2 2,53 2,53 AURc2

AURi1 3,04 3,04
AURi2 1,17 1,17

URc1 AUPr
URc2 AUEi1

AUEi2
URi1 14,13 14,13 AUEa
URi2 56,50 56,50 AUEp

AUEc
UPr AUEl

AUSP
AUL

UEi1
UEi2 192,87 192,87 AU1
UEa AU2 3,49 3,49
UEp AU3

TOTAL 10,79 10,79
UEc
UEl Zones naturelles et agricoles Av.M3 Ap.M3

USP N1 70,92 70,92
N2 223,26 223,26

UPp - UPpa 4,15 4,15 A1
UL A2 221,12 221,12
TOTAL 294,22 294,22 TOTAL 515,30 515,30

Superficie des protections des espaces végétalisés (en ha)

Protection des boisements
et espaces végétalisés

Espaces Boisés Classés 111,30 133,28
Espaces Végétalisés à Valoriser 46,36 47,03
Plantations sur domaine public 0,79 0,79
Terrains urbains cultivés et 
continuité écologique
TOTAL 158,45 181,10

* Av.M3 : avant modification n° 3 - Ap.M3 : après modification n° 3

Av.M3 Ap.M3

Activités marchandes

Equipements d’intérêt collectif et services publics Zones naturelles

Zones de prise en compte du paysage
et de l'environnement Zones agricoles

de formes discontinues

A dominante résidentielle d’habitat individuel 

Zones de projet

Zones spécialisées
Activités économiques productives et logistiques

A urbanisation différée

SOLAIZE

Zones mixtes Ouvertes à l’urbanisation sous conditions
Centralités multifonctionnelles

Mixtes de formes compactes

A dominante résidentielle d’habitat collectif, 
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6. Indicateurs de suivi

Mise à jour des principaux chiffres clés caractérisant la commune

Données du Diagnostic

2012
2015
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6. Rapport de présentation
Indicateurs de suivi

Source données : Insee RP 2012 et RP 2017 exploitations principales

Mise à jour des principaux chiffres clés caractérisant la commune

Données du Diagnostic Moyenne annuelle Evolution Total

2012 2012 / 2017 2012 / 2017 Agglomération 2017

Nombre d'habitants 2 931 2 922 -2 -0,3% 1 385 927

Nombre de ménages 1 086 1 128 8 3,9% 631 553

Taille des ménages 2,7 2,6 0,0 -0,04 2,1

Nombre de résidences principales 1 086 1 128 8 3,9% 631 553

Part des ménages propriétaires 75,4% 76,3% 0,2% 0,8% 269 775

Part des ménages locataires du parc privé 19,9% 19,0% -0,2% -0,9% 223 622

Part des ménages locataires du parc HLM 2,4% 2,3% 0,0% -0,1% 125 583

Taux de logements vacants 5,7% 6,0% 0,1% 0,3% 7,4%

Nombre d'emplois 1 963 2 027 13 3,3% 704 742

Revenu fiscal médian 25 243 € 26 910 € 333 6,6% 21 930

2017
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Données du Diagnostic

2008

Données du Diagnostic

2017

2017

Indicateurs de suivi déclinés à la commune
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Indicateurs de suivi déclinés à la commune

Précisions

Les indicateurs de suivi du PLU-H sont détaillés dans le tome 3 
du Rapport de présentation.
Sont ici détaillés que les indicateurs faisant l'objet d'un suivi 
décliné à l'échelle communale.

Données du Diagnostic

2008

Taux SRU 2,04% 1,94% 2,40%

Source : Inventaire SRU - DDT du Rhône

Garantir l'accès au logement à toutes les étapes de la vie

Données du Diagnostic

2017

Nombre de demandeurs de logement 
locatif social

49 49

Pression de la demande de logement locatif 
social

4,9 16,3

Part des demandes de mutation dans le 
parc locatif social

20% 20%

Taux de rotation dans le parc locatif social 15,2% 12,5%

Taux de vacance dans le parc locatif social 0,0% 0,0%

Sources : RPLS et Fichier Commun du Rhône 

Améliorer la qualité du parc et du cadre de vie

2016 2017 2019

Surface totale des terrains bâtis en ha 115,1 116,3 115,9

Nombre de logements 1 250 1 262 1 288

Densité 10,9 10,9 11,1
Source : Fichiers fonciers

2017

Développer l'offre de logements à prix abordables, selon un principe de mixité 
sociale

2020

2019
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C.2.1 – Zonages et autres prescriptions  
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C.2.2 – Zonages et autres prescriptions  

 

 

1/2000e 
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EMPLACEMENTS RESERVES AUX CHEMINEMENTS PIETONS OU CYCLISTES 
Solaize

N° Localisation Bénéficiaire Largeur approximative

2 de : Rue du Rhône
à : Chemin de la Ruelle COMMUNE 3m

4 de : Chemin de la Ruelle
à : Rue de la Clavelière COMMUNE 1.6m

5 de : Parcelle AT 81
à : Limite de parcelle AT 82 COMMUNE 3m

6 de : Rue de la Clavelière
à : Rue des Merles COMMUNE 3m

7 de : Chemin de la Blancherie/ Chemin des Palelières
à : Rue Gilbert Descrottes COMMUNE 2m

8 de : Rue Gilbert Descrottes
à : Parcelle AE 12 COMMUNE 2m

9 de : Parcelle AE 12
à : Chemin de Rieux COMMUNE 2m

PLU-H - REVISION N°2 - APPROBATION 2019 1/1
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EMPLACEMENTS RESERVES AUX CHEMINEMENTS PIETONS OU CYCLISTES 

 SOLAIZE

N° Localisation Bénéficiaire Largeur approximative
2 de : Rue du Rhône

à : Chemin de la Ruelle COMMUNE 3m

4 de : Chemin de la Ruelle
à : Rue de la Clavelière COMMUNE 1.6m

5 de : Parcelle AT 81
à : Limite de parcelle AT 82 COMMUNE 3m

6 de : Rue de la Clavelière
à : Rue des Merles COMMUNE 3m

7
de : Chemin de la Blancherie/ Chemin des 
Palelières
à : Rue Gilbert Descrottes

COMMUNE 2m

8 de : Rue Gilbert Descrottes
à : Parcelle AE 12 COMMUNE 2m

9 de : Parcelle AE 12
à : Chemin de Rieux COMMUNE 2m

12 de : Limite de parcelle AW 46 
à : Rue de l'Ozon COMMUNE 3m
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SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITE D'ACCUEIL LIMITEES EN ZONE A et N
Solaize

N° de 
secteur Localisation Destination Hauteur, Implantation, 

Densité

Raccordement aux réseaux 
publics et Conditions 

d'hygiène et de sécurité

N2s1 Secteur Ile de la 
Table Ronde : rue du 
Rhône

Seuls sont autorisés les 
usages et affections des sols, 
constructions et activités 
suivantes :

- Exploitation agricole et 
forestière : usages et 
affectations des sols, 
constructions et activités liés 
à l'exploitation et au 
fonctionnement d'une 
pépinière tels que locaux 
sociaux, vestiaires, cantine 
(cuisine et salle à manger), 
local technique et d'atelier, 
bureaux, zone logistique 
(comprenant quai de 
chargement et 
déchargement), 
stationnement...

- Equipements d'intérêt 
collectif et services publics : 
usages et affectations des 
sols, constructions et activités 
liées aux locaux techniques 
nécessaires à l'exercice d'un 
service public ou assimilé.

Implantation : Se reporter au 
chapitre 2 du règlement de la 
zone N2.

Densité : Se reporter aux
dispositions graphiques du 
règlement (inscription d'un 
coefficient d'emprise au sol 
graphique).

Hauteur : Se reporter aux
dispositions graphiques du 
règlement (inscription d'une 
hauteur graphique)
et, concernant le volume 
enveloppe de toiture et de 
couronnement, se reporter au 
chapitre 2 du règlement de la 
zone N2.

Raccordement aux réseaux 
publics : 

- Absence de réseau public 
d’assainissement : 
Mise en place d’une installation 
d’assainissement autonome 
conforme aux règles techniques 
en vigueur.
Se reporter au chapitre 6 de la 
partie I du règlement et au 
règlement du PPRNi Rhône Aval.

- Absence de réseau public d’eau 
potable : 
Mise en place d'une installation 
privée d’alimentation en eau 
potable par la réalisation d’un 
ouvrage de prélèvement d’eau 
souterrain conforme aux règles 
techniques en vigueur. 

Défense et lutte contre l’incendie : 
Se reporter au chapitre 6 de la 
partie I du règlement.

PLU-H - REVISION N°2 - APPROBATION 2019 1/1

66/69

IJF4932
Barrer 

IJF4932
Barrer 

IJF4932
Barrer 

IJF4932
Barrer 

IJF4932
Barrer 



 

 

 

 

 

NEANT 

67/69

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°141 



6

Rues de la République, du Rhône, du Pilon, du 8 mai 1945.

Mémorielle, urbaine et historique

de la rue de la République (côté Ilot des Vergers) et pré-

mais il a cependant conservé la morphologie et les caracté-

niveau en moyenne (épannelage varié).

-

Vergers. Le chemin de la Ruelle permet d’ailleurs de traver-

par son caractère paysager, social et d’usage en plein cœur 

d’un bourg.

-

-

caractère structurant et son gabarit imposant dans l’espace 

public.

-

-

Caractéristiques à retenir

   A2    
Périmètre d'intérêt patrimonial

            Centre bourg
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6

Rues de la République, du Rhône, du Pilon, du 8 mai 1945.

Mémorielle, urbaine et historique

de la rue de la République (côté Ilot des Vergers) et 
pré  

e

mais il a cependant conservé la morphologie et les caracté-

niveau en moyenne (épannelage varié).

 

 

-

Vergers. Le chemin de la Ruelle permet d’ailleurs de traver-

par son caractère paysager, social et d’usage en plein cœur 
d’un bourg.

-

-

caractère structurant et son gabarit imposant dans l’espace 
public.

-
-

Caractéristiques à retenir

A2    Périmètre d'intérêt patrimonial
         Centre bourg
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